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La "suéd'oi!s,e"
d', b ·•··.·ievra ··,rl,ser
ses tabous

! "" ,.budgetalreS
Lefédéral croule sous les catastrophes budgétaires

Letrou budgétaire est
dramatique: le
gouvernement fédéral
doit désormais trouver
4,2 milliards d'euros.

Il faudra peut-être
briser certains tabous
pour faire des
économies et trouver
de nouvelles recettes.

Lahausse générale
de la TVAet le contrôle
des revenus réels des
chômeurs pourraient
être des istes.

Le gouvernement fédéral est con- niveau du précompte mobilier, des ren- Mais cela ne suffll'a pas. Il faudra que
fronté au principe de réalité. En trées TVAet des accises. la "suédoise" aille au bout de ses limi-
psychanalyse freudienne, ce Pour 2017, l'indexation des salaires et tes pour ajuster ses fmances. Il va falloir
concept postule la capacité de des allocations creuse le trou de quel- ressortir des dossiers qui tachent, ce
reporter à plus tard ses satisfac- ques centaines de millions. Et, tout que l'on nomme, dans le jargon de la

tions pulsionnelles en tenant compte comme pour rue de la Loi, le "catalogue des hor-
des exigences du monde ... C'est ce que 2016, les recettes reurs", et faire un vaste deal où chacun
va devoir faire la "suédoise": un tri dans fIscales s'annon- devra renoncer à certains de ses ta-
ses désirs politiques sacrifiés sur l'autel cent moins bon- bous.
du réalisme budgétaire, nes qu'espéré. Certaines pistes sont déjà activées.

Car la majorité doit désormais trouver Au sein du gou- Un exemple: le ministre des Finances
4,2 milliards d'euros. Soit près du double vernement, c'est Johan Van Overtveldt (N-VA)a dû ré-
de l'effort annoncé initialement pour la douche froide. cemment renoncer à une taxe sur les
garder le budget de l'Etat dans les clous Une source fédérale nous glisse que, plus-values et une hausse du pré-
en 2016 et 2017, La VRTet la RTBFont cette fois, il faudra s'attaquer aux ta- compte mobilier qu'il proposait pour
été les premières à l'annoncer jeudi soir. bous: "On ne pourra pa.~venir avec des financer sa grande réforme de l'impôt
Dans les minutes qui ont suivi, le cabinet mesurettes..."Latâche semble titanesque. des sociétés. L'Open V1D avait tout de
de la ministre du Budget Sophie wilmès Dans les cabinets ministériels fédé- suite "tué" son idée. Et bien, il va peut-
(MR.)a confirmé la mauvaise nouvelle raux, lassés par cette course permanente être falloir la ressortir du frigo..,
dans ~n com~uniqué, Les prévisions ~ux euros, ?n eher~he l~ sol~~on à cette Ce n'est pas tout On trouve aussi
macroecoD;0nnques du Bureau du Plan, unp~e.et a eette SItuation ~ ajustement dans les "horreurs" qui pourraient re-
rendues d;but septemb~, ~>nten"effet budgetatre permanent. MalS le ~ouver- venir à la table des négociations la
bouleverse les comptes féderaux. Pour nement est actuellement lOIn du hausse généralisée de la lVA Discutée
suivre la trajectoire budgétaire reprise compte, D'autant plus que le Premier dans le cadre du "tax shift" .elle avait
dans le pro- ministre Charles Michel est à New York été finalement abandonnée. Autre idée
y.",!mme de stabi- po~ l'assemt:'l~ générale des Nations explosive qui pourrait s'inviter en réu-
Ilte 2016-2019, umes, avec DIdIer Reynders et Alexan- nions intercabinets 'le contrôle du re-
un eff.ort 51fP1!./é- der De Croo. P~ de négociations possi- venu réel des chôm~. Même régime
m.en!~Ir~dOit erre bles cette semame, donc, pour la réduction de l'enveloppe bien-

drea1lSe23a hauill.teudsr Le"catalogue des horreurs" être qui permet d'aider les personnes
e, mlUr 1 Id' 'M' 't"t hy"d'euros en 2016 et n faudra, notamment, déterminer si la e.sp ';lS emurues. aISe es ouc

,. d l" " B 19i t t ' , '1'/ uili' (hre CI-dessous).de 1 9 milllUn supp ementalre en 2017, e que veu oUJours revernr a eq - La 'd 1 bu ' .
'. b' d d b b d 't ' 2018 b' 'Il repnse u cane ave dgétall'eexplique le ca met u Bu gel. re u ge all'e en ou Ien SI e e , 'bl difficil E la

l, fli l' ,. d d" A sannonce tem ement e. tPour 2016, e art supp ementaIre a veut se onner un peu oxygene, vec , . , d 1
accomplir provient notamment de la ré- 4,2 milliards à trouver, l'hypothèse d'un ComnusslOn europeenne atten e
vision à la baisse des recettes fIscales report de l'équilibre est désormais de b~dget belge pour ~e15 octobre. LaBel-
(moins 540 millions d'euros au total) au l'ordre de la haute probabilité. gique devra convamcre. C

F••

4,2 milliards
D'EUROS

C'est le montant que le fédéral doit trouver
pour équilibrer ses comptes pour 2016 et 2017.
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Chômage

Contrôle des revenus réels des chômeurs

23/09/2016

Enquête. Entre la future indexation des salaires et des allocations sociales
(prévue en 2017) et les recettes fiscales en berne, une idée audacieuse circule
dans les couloirs des cabinets ministériels sans qu'aucun parti n'ose mettre le
dossier sur la table: le contrôle du revenu réel des personnes bénéficiant
d'allocations de chômage. Cette enquête concernerait la dernière phase de la
période de chômage, c'est-à-dire lorsque les allocations ont atteint leur
niveau forfaitaire après une période dégressive_ L'idée serait de fonctionner
selon le même modèle que les enquêtes pour l'octroi du revenu d'intégration
ou de la Grapa (Garantie de revenus aux personnes âgées) qui nécessite une
vérification des revenus des personnes concernées (revenus immobiliers et
mobiliers, pensions, revenus professionnels, etc.). En résumé, si cette mesure
passait, un chômeur qui, par exemple, possède des immeubles mis en
location pourrait perdre ses droits au chômage. Au sein du gouvernement, on
parle d'une économie possible de 100 millions d'euros par an. Mais l'aile
gauche du CD&Vcoince. C'est qu'une telle enquête sur les revenus changerait
la philosophie même de la sécurité sociale à la belge (lire ci-contre). F.C.

De l'assurance chômage
à l'assistance sociale
Aujourd'hui, pour autant qu'il ait

travaillé un nombre minimum
de jours, le salarié qui perd son

job perçoit une allocation de chô-
mage, dont le montant variera avec le
temps.

Durant la première période, qui
dure un an, il perçoit 65 % (pendant
3 mois) puis 60% (pendant 9 mois) du
dernier salaire perçu (plafonné).

S'il n'a toujours pas retrouvé d'em-
ploi, il entre dans la
deuxième période,
d'une durée de 2 mois,
prolongée de 2 mois par
année de passé profes-
sionnel (avec un maxi-
mum de 36 mois). Pen-
dant cette deuxième pé-
riode, l'allocation
s'élève d'abord (pen-
dant maximum 12 mois) à 60%, 55%
ou 40% du dernier salaire perçu, selon
qu'il est cohabitant avec charge de fa-
mille, isolé ou cohabitant. Ensuite, in-
tervient la dégressivité: l'allocation se
réduit en quatre étapes, pour attein-
dre un montant forfaitaire.

Vient alors la troisième période, où
le chômeur perçoit une allocation for-
faitaire, dont le montant ne dépend
plus du passé professionnel, mais uni-
quement de la situation familiale
(1180€, 991 € ou 523 €).
C'est lors de cette troisième période,

soit après maximum quatre ans de
chômage, qu'interviendrait la modifi-
cation souhaitée par certains mem-
bres du gouvernement fédéral. L'oc-

troi de l'allocation de chômage serait
conditionné à une enquête sur les res-
sources du chômeur. s'il s'avérait que
celui-ci n'est pas dans le besoin, l'allo-
cation de chômage ne lui serait pas ac-
cordée.

1180€

Un coup dans la sêcu
Un dispositif qui s'inspire de ce qui

existe pour le revenu d'intégration so-
ciale (RIS) octroyé par le CPAS aux

personnes sans emploi
et exclues du chômage.
Avant d'octroyer le RIS,
le CPAS doit en effet
s'assurer que le deman-
deur ne dispose pas de
ressources suffIsantes,
en vérifiant ses revenus
(professionnels, biens
immeubles, capitaux

mobiliers, ...) mais aussi ceux de ses co-
habitants (conjoint et ascendant ou
descendant au premier degré).

Dans cette troisième période, l'allo-
cation de chômage cesserait donc
d'être une assurance contre les ris-
ques sociaux, c'est-à-dire un revenu
de remplacement pour lequel le tra-
vailleur se constitue des droits via ses
cotisations sociales, pour devenir une
assistance sociale, c'est-à-dire une
aide aux personnes nécessiteuses et
seulement à elles. Ce qui générerait
quelques économies budgétaires mais
porterait un sérieux coup à la sécurité
sociale telle qu'elle a été conçue dans
notre pays dans les années 1940.

L.G.

FORFAIT
L'allocationde chômage

forfaitaire s'élève à 1180€
par mois pour une personne

avec charge de famille.
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Allocations sociales

Enveloppe "bien-être" rabotée
Comme sous Di Rupo. C'était l'un des coups d'éclat du gouvernement
Michel: l'enveloppe "bien-être" pour la période 2015-2016 avait été
octroyée à 100%. Ce matelas de plusieurs centaines de millions d'euros
permet d'améliorer les allocations sociales les plus basses, surtout les
pensions, et les revenus de remplacement. Cette décision aux allures
"sociales" était destinée à compenser, pour les personnes les plus
précarisées, l'effet du saut d'index. Afin d'équilibrer les comptes, l'idée
circule dans les coulisses fédérales de ne plus octroyer l'enveloppe
"bien-être" à 100 %. Mais, par exemple, à 50 % ou 60 % seulement. "On
ferait simplement ce Quiavait été fait sous le gouvernement Di Rupo",
glisse une source "suédoise". Les économies ainsi permises
s'élèveraient à 300 ou 400 millions d'euros. La non-affectation totale de
l'enveloppe "bien-être" embarrasserait naturellement le CD&V,le parti
le plus à gauche du gouvernement, mais aussi le MRqui veille à soigner
son image sociale. F.C.

23/09/2016

Fiscalité

Hausse générale de la TVA
Consommation. On en avait beaucoup parlé lors de la négociation du "tax
shift" fédéral,la réforme fiscale adoptée en juillet 2015. L'idée d'une hausse
générale de la TVA-le taux de 21 % passerait à 22 % - fait toujours
fantasmer certains. Elle avait été abandonnée faute d'accord politique. Le
gouvernement n'avait finalement revu à la hausse que la TVAsur l'électricité
(qui est repassée de 6 % à 21 %). La proposition d'une hausse générale de la
TVAavait été introduite par le ministre des Finances N-VA,Johan Van
Overtveldt. Cette augmentation devait permettre de baisser l'impôt direct sur
les revenus du travail. Il avait immédiatement essuyé un tir de barrage de la
part de ses partenaires au sein du gouvernement. La hausse générale de la
TVAdevait toutefois être contrebalancée par une réduction de taux portant
sur les biens de première nécessité (de 6 à 5,5 %). Mais cette piste de
nouvelles recettes coince toujours politiquement car elle serait impopulaire;
on puise directement dans la poche des consommateurs. Ensuite, l'impact de
la mesure pour les caisses de l'Etat est incertain: en augmentant les prix,
l'indice-pivot serait plus vite atteint, ce qui provoquerait une indexation plus
rapide et donc un surcoût pour les finances publiques. F.C.
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